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Étapes du prélèvement

� constater - confirmer la mort

� rechercher l’expression d’une opposition au don du défunt 
auprès de ses proches

� maintenir la fonction des organes susceptibles d’être prélevés

� assurer la sécurité sanitaire

� évaluer la fonction des organes

� répartir les organes

� organiser le prélèvement

� restituer le corps



Début de la démarche

Le réanimateur appelle 
la coordination hospitalière.

Etude du dossier

Après avis de l’Agence de la Biomédecine, le
prélèvement est envisagé.



Confirmer la mort



Le diagnostic de mort encéphalique

Les signes cliniques :
� Absence totale de conscience et d’activité motrice spontanée

� Abolition des réflexes du tronc cérébral

� Absence totale de ventilation spontanée vérifiée par une
épreuve d’hypercapnie

Les examens para cliniques :
� Soit 2 E.E.G. : tracés nuls et aréactifs 

� Soit Angiographie des 4 axes 
(carotides internes et artères vertébrales)

� Soit Angioscanner : 
pas de retour veineux objectivé

Heure de décès = fin des examens para cliniques 



Non opposition du Procureur de la République

En cas de décès dû à une mort violente ou suspecte
le Procureur du lieu de l’accident 
sera systématiquement contacté.

Le Procureur peut : 
� s’opposer au prélèvement
� émettre des restrictions
� demander : 

� au médecin légiste de faire une inspection du corps au service 
de réanimation, ou d’assister au prélèvement d’organes

� des prélèvements biologiques
� le transfert du corps à l’IML



Abord des proches

 Proches attendus et accueillis 

 Local adapté :

� proximité du box du donneur

� équipé d’un mobilier suffisant, boissons

� nécessité d’un téléphone permettant aux proches de 
communiquer avec l’extérieur.



Annonce de la mort encéphalique

L’annonce de la mort encéphalique est faite par le réanimateur 

• Résume les actions médicales menées.

• Explique la spécificité de la mort encéphalique 

• S’exprime en termes simples 
et s’assure que les proches ont compris.

• Utilise les mots tels que «mort », «décédé», «irréversibilité »….

• Peut être assisté par le coordinateur hospitalier et/ou un(e) infirmier(e).

• Laisse les proches se recueillir en les assurant de sa disponibilité et celle de 
l’équipe.



Recueil de la non - opposition

Dans un 2ème temps ::
évocation de la possibilité d’un prélèvement d’organes. 

� Reformuler pour s’assurer que le concept de mort encéphalique 
est compris.

� Entendre d’abord la détresse en silence, peut-être même la 
proposition de don d’organes ou le refus, puis parler simplement

� Rechercher auprès des proches le témoignage d’une opposition 
du défunt par des questions ouvertes :
� Aviez-vous parlé de don d’organes ? 
� Qu’en pensait-il/elle ? Quelle était sa position ?

� Mineurs : autorisation signée des 2 parents



Accompagnement des proches

� Proposition de rencontrer le représentant 
religieux de leur culte.

� Le coordinateur reste à la disposition des 
proches, avant, pendant et après le 
prélèvement.



Registre national des refus ( R.N.R.)

Loi Bioéthique : n° 94 654 du 29 juillet 1994

Art L 671 –7 : … » le prélèvement peut être effectué dès lors
que la personne concernée n’a pas fait connaître de son

vivant son refus d’un tel prélèvement. »

Ce refus peut être exprimé par tout moyen

Art R671-7-10 :   …» Aucun prélèvement à des fins
thérapeutiques ou à des fins de recherches de cause de 

décès ou à d’autres fins scientifiques ne peut être opéré

sur une personne décédée âgée de plus de treize ans sans  

l’interrogation obligatoire et préalable du registre. »

Cette interrogation se fait 24 h/24 et 365 jours /an.
Au 26 mai 2008, 72 112 personnes étaient inscrites sur le RNR



� Evaluation du donneur
� âge du donneur, HDLM, ATCD, durée de la réa…

� Sécurité sanitaire

� Evaluation de la fonction des organes

� Appariement donneur - receveur



Relation avec l’agence de la biomédecine

�� valide le prélèvement

� édite les listes d’attente

� indique la répartition des organes

� propose les greffons aux équipes chirurgicales 

� anonymise le don en lui attribuant un n° CRISTAL

Une information exhaustive et en temps réel 
est faite au régulateur, qui :



Organisation du transfert au bloc opératoire

ARRIVÉE DES ÉQUIPES 

� Envoyer des véhicules pour acheminer
les équipes vers le CHU

� Prévoir éventuellement une escorte 

� Les guider au sein de l’hôpital

L’heure de bloc est fixée une fois tous les organes acceptés



L ’intervention chirurgicale

� Installation du donneur

� Incision 

� Inspection de la cavité thoraco-abdominale

� Examen des organes

� Mise en place du liquide de perfusion

� Clampage aortique

� Prélèvement des organes & tissus



Ischémie froide

� Cœur  4 h

� Poumons  6 h - 10 h

� Foie  15 h

� Reins  30 h

� Pancréas  12 h

� Tissus







CONDITIONNEMENT DES ORGANES 



Les tissus

Valves cardiaques
Tissus artério-veineux 

Cornées 
Os

Peau
Ilots de Langerhans

Membranes amniotiques
Tendons

Tissus composites
…



Après le prélèvement - Relation avec les proches

� La coordination ne donne pas de nouvelles 
spontanément

� Disponibilité pour les proches

� Possibilité d’avoir des nouvelles des greffons

� Existence d’une « fiche de suivi » dans le dossier de la 
coordination



COORDINATION HOSPITALIÈRE 
des prélèvements d’organes et de tissus

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG
Hôpital de Hautepierre

67098 STRASBOURG Cedex

� 03 88 12 70 68

coordprel@chru-strasbourg.fr

Grande cause nationale 2009 : 
don d’organes et tissus, 

don de sang, don de plaquettes, don de plasma, 
don de moelle osseuse


